
 Nations Unies  A/68/49 (Vol. III)/Corr.1

   

Assemblée générale 
Documents officiels 

Soixante-huitième session 
Supplément n

o
 49 

 
 
9 mai 2016 
 

 

 

16-07517 (F)    120516    250516 

*1607517*  
 

  Résolutions et décisions adoptées par l’Assemblée  
générale au cours de sa soixante-huitième session 
 
 

  Rectificatif 
 
 

  Section IV, Décisions 
 
 

 Après la décision 68/423, insérer une nouvelle décision qui se lit comme suit : 
 

  68/424. Nomination d’un membre du Corps commun d’inspection 
 

À sa 90e séance plénière, le 5 juin 2014, l’Assemblée générale, agissant 
conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du Statut du Corps commun 
d’inspection, qui figure dans l’annexe à la résolution 31/192, en date du 22 décembre 
1976, a nommé M. Rajab Sukayri (Jordanie) membre du Corps commun d’inspection 
pour un mandat prenant effet le 1er janvier 2015 et expirant le 31 décembre 2019, 
afin de pourvoir le siège devenu vacant suite à l’expiration, le 31 décembre 2014, du 
mandat de M. Tadanori Inomata (Japon)1. 

En conséquence, à la date du 1er janvier 2015, le Corps commun d’inspection se 
compose des membres suivants : M. George BARTSIOTAS (États-Unis 
d’Amérique)***, M. Gérard BIRAUD (France)*, M. Jean WESLEY CAZEAU 
(Haïti)***, M. Papa Louis FALL (Sénégal)*, M. Jorge FLORES CALLEJAS 
(Honduras)**, M. A. GOPINATHAN (Inde)***, M. István POSTA (Hongrie)*, 
Mme Sukai PROM-JACKSON (Gambie)***, M. Rajab SUKAYRI (Jordanie)****, 
M. Gennady TARASOV (Fédération de Russie)*** et M. Cihan TERZI (Turquie)*. 
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 1 Voir A/68/898. 

 * Mandat expirant le 31 décembre 2015. 
 ** Mandat expirant le 31 décembre 2016. 
 *** Mandat expirant le 31 décembre 2017. 
 **** Mandat expirant le 31 décembre 2019. 


